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Notre-Dame des Armées 
Versailles 

Bulletin paroissial 
 
 

N° 335 Septembre 2022 

Marie, Secours des chrétiens, priez pour nous ! 
 

Chers paroissiens, 

Le secours est l’effet de l’amour.  
 

Une âme qui aime est capable de porter son regard hors d’elle-même pour le poser 

sur celle qui souffre tout spécialement. Ou, tout simplement, sur celle qui est à 

côté d’elle. 

Le Seigneur nous rappelle, par la vertu de charité que nous recevons au baptême, 

le souci de veiller à celui qui peine : ce qui lui arrive ne me laisse pas indifférent, 

car je pourrais moi aussi en être touché. Et puis, ce souci qui arrive à mon ami, 

c’est comme s’il m’arrivait à moi. 
 

Marie a la plénitude consommée de la charité, qui dépasse celle de tous les saints 

et les anges réunis. Elle aime chacun de nous, d’une manière toute spéciale. Elle 

connaît le prix de chaque âme. Elle ne cesse de mesurer ce que son Fils Jésus a 

enduré par amour pour nous.  
 

D’où l’exhortation de saint Bernard : « Si le vent des tentations s’élève contre toi, 

si le torrent des tribulations cherche à t’emporter, regarde l’étoile, invoque Marie. 

Si les flots de l’orgueil et de l’ambition, de la médisance et de la jalousie te 

ballotent pour t’engloutir dans leurs tourbillons, regarde l’étoile, invoque la Mère 

de Dieu. Si la colère, l’avarice ou les fureurs de la concupiscence se jouent du 

frêle navire de ton esprit et menacent de le briser, tourne tes regards vers Marie. 

Que son souvenir ne s’éloigne jamais de ton cœur et que son nom se trouve 

toujours sur ta bouche… Mais pour profiter du bénéfice de sa prière, n’oublie pas 

que tu dois marcher sur ses traces. » (Deuxième homélie sur le Missus est). 
 

Marie a été souvent le secours, non seulement de chaque âme en particulier, mais 

aussi des peuples chrétiens. Prions-la pour notre pays, nos familles, notre paroisse. 
 

Le « Salve Regina » chanté chaque jour en famille redit à Marie notre espérance. 

Elle est l’expression vivante et l’instrument de la Miséricorde. Notre misère et nos 

pauvretés ne lui font pas peur. Jésus-Sauveur, son Fils, est là pour nous aider. 
 

Ô Marie, donnez-nous cette confiance parfaite ! 

Ô Marie, donnez-nous la joie ! Vous êtes la cause de notre joie !  
 

Avec mes confrères, je vous souhaite une bonne reprise, avec beaucoup de grâces. 

Bienvenue aux nouvelles familles qui arrivent dans la paroisse : nous avons hâte 

de faire connaissance et nous avons besoin de vous… 

Je vous bénis                                                        Abbé Renaud de La Motte, curé  
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Ordo du mois  

1. jeudi - de la Férie  

2. vendredi - Saint Etienne Roi et confesseur  

3. samedi - Saint Pie X Pape et confesseur  
 

4. 13e Dimanche après la Pentecôte  

5. lundi - Saint Laurent Justinien Évêque  

6. mardi - de la Férie  

7. mercredi - de la Férie  

8. jeudi - Nativité de la Bienheureuse Vierge Marie  

9. vendredi - de la Férie  

10. samedi - Saint Nicolas de Tolentin Confesseur 
  

11. 14e Dimanche après la Pentecôte  

12. lundi - Fête du Saint Nom de Marie  

13. mardi - de la Férie  

14. mercredi - Exaltation de la Sainte Croix  

15. jeudi - Notre-Dame des Sept Douleurs 

16. vendredi - Saints Corneille et Cyprien  

17. samedi - de la Sainte Vierge le samedi  
 

18. 15e Dimanche après la Pentecôte  

19. lundi - Saint Janvier et ses compagnons Martyrs  

20. mardi - de la Férie  

21. mercredi - Saint Matthieu Apôtre et évangéliste  

22. jeudi - Saint Thomas de Villeneuve Évêque  

23. Vendredi des Quatre-Temps de Septembre  

24. Samedi des Quatre-Temps de Septembre 
  

25. dimanche - Solennité de Sainte Thérèse de 

l'Enfant Jésus, Vierge  

26. lundi - de la Férie  

27. mardi - Saint Côme et Saint Damien Martyrs  

28. mercredi - Saint Wenceslas Duc et martyr  

29. jeudi - Dédicace de Saint Michel Archange  

30. vendredi - Saint Jérôme Prêtre, conf et docteur 

 

 

 

Le mot de l’abbé Charles Formery 
 

8 septembre : Nativité de Marie. 
 

Nativitátis eius votiva solémnitas, pacis tríbuat increméntum : que la pieuse solennité 

de sa Nativité procure un accroissement de paix. Voilà ce que dit la Collecte de la 

messe de ce jour-là. Comment le fait de célébrer la naissance de Marie pourrait-il 

bien nous procurer de la Paix ? C’est qu’elle est Mère et que sa présence parmi nous 

ne saurait que pacifier les petits enfants que nous sommes, que nous devons être. 

Dormons en paix, puisque Maman est là. Je tiens mon âme égale et silencieuse, 
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chante le Psaume, mon âme est en moi comme un 

enfant, comme un petit enfant contre sa mère » 

(Psaume 130,2).  
 

Marie ne pacifie pas seulement notre âme, elle 

pacifie le monde entier.  

C'est le 8 septembre 1914, jour de la fête de sa 

Nativité, de sa présence, que Notre Dame apparut 

dans notre église à Marcelle Lanchon, 23 ans, se 

présenta à elle sous le vocable de « Marie Reine 

de France », lui enseigna une prière pour la paix 

(celle qu’on vous a donnée en juillet dernier) et 

stoppa net - comme elle avait fait à Pontmain - 

l’avancée allemande. Les Allemands criaient 

« cocorico », paraît-il, en pénétrant la Marne. 

Marie les mit en déroute. Voilà ce que confia un 

peu plus tard un soldat allemand blessé à mort à la 

religieuse française qui le soignait : Ma sœur, 

c’est fini, bientôt je serai mort. Je voudrais vous 

remercier de m’avoir si bien soigné, moi un 

ennemi. Alors je vais vous dire une chose qui vous 

fera grand plaisir. En ce moment, nous avançons beaucoup en France mais, malgré 

tout, à la fin c’est votre pays qui gagnera. A la bataille de la Marne, nous avons vu 

la Sainte Vierge nous repousser. Elle vous protège contre nous. Les officiers nous 

ont défendu, sous peine de mort, de parler de cette vision. Mais maintenant je suis 

fini. Quand je serai mort vous pourrez raconter la chose, pourvu que vous ne me 

nommiez pas. Pendant plusieurs jours, toute notre division a vu devant elle, dans le 

ciel, une Dame blanche avec une ceinture bleue flottant et un voile blanc. Elle nous 

tournait le dos et nous effrayait beaucoup.  
 

Chronique de droit canonique - par l’abbé Laignelot - Le denier de l’Église 
 

Le devoir de contribuer à la vie matérielle de l’Église 

Selon le can. 222 §1, « les fidèles sont tenus par l’obligation de subvenir aux besoins 

de l’Église afin qu’elle dispose de ce qui est nécessaire au culte divin, aux œuvres 

d’apostolat et de charité et à l’honnête subsistance de ses ministres. » 

Les ressources financières de l’Église sont principalement : 

• Les quêtes paroissiales, qui sont pleinement liturgiques, et donc ne peuvent 

être défiscalisées. Elles servent à la vie ordinaire des paroisses. 

• Les casuels, qui sont l’offrande faite à l’occasion d’un sacrement (mariage, 

baptême, etc) ou de funérailles. Ils servent également à la vie ordinaire des 

paroisses. 

• Les offrandes de messe, qui sont réalisées pour faire célébrer une messe à 

des intentions particulières. Elles sont reversées intégralement aux 

célébrants. 

• Les legs et donations, qui sont utilisés selon les intentions des donateurs. 
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• Mais en France, la première des ressources de l’Église est le denier, qui est  

une contribution financière, défiscalisable, versée par les fidèles à leurs 

diocèses. Cette contribution est destinée entre autres à assurer la vie 

matérielle des diocèses, des prêtres, ou encore des fidèles salariés.  
 

Le denier de l’Église 

Sous l’ancien régime, l’Église était le premier propriétaire foncier. Le 2 novembre 

1789, l’Assemblée constituante publia un décret qui mettait à la disposition de la 

Nation les biens de l’Église, en contrepartie du versement d’un salaire aux ministres 

du culte. Après la Révolution, par le Concordat signé le 15 juillet 1801 entre le 

premier consul Napoléon Bonaparte et le pape Pie VII, l’Église renonça à exiger la 

restitution de ses biens, et l’État, de son côté, s’engagea à assurer un traitement 

convenable aux évêques et aux prêtres. Ce régime concordataire s’appliqua pendant 

tout le XIXe siècle. 

Mais le 9 décembre 1905, la loi de séparation des Églises et de l’État rendit caduque 

le Concordat de 1801. De ce fait, non seulement l’Église ne retrouva pas la propriété 

de ses biens spoliés en 1789, mais l’État s’interdit de subventionner aucun culte, et 

les évêques et prêtres perdirent le droit au traitement qu’il recevaient de l’État 

jusqu’alors. 

Se trouvant brutalement privée de ressources publiques, l’Église dut faire appel à la 

générosité des fidèles. C’est ainsi qu’en 1906 apparut le « denier du clergé », qui prit 

rapidement le nom de « denier du culte », avant d’être renommé officiellement 

« denier de l’Église » en 1989. 

Aujourd’hui, le denier de l’Église représente 46% des ressources de celle-ci. Selon la 

Conférence des Évêques de France, « le denier n’est pas un don comme un autre. 

Son sens est lié à la dîme d’Abraham et à l’offrande au temple. […] C’est aussi un 

signe de communion avec tous ceux qui forment l’Église, un signe 

d’appartenance. ». 
 

Cours pour l’année 2022/2023 
 

o    Cours de l'abbé de la Motte  « la Bienheureuse Vierge Marie » le mardi une 

fois par mois 14h-15h à la salle Saint Paul 

Dates des cours : 20 septembre, 18 octobre, 15 novembre, 13 décembre, 17 janvier, 

14 février, 14 mars, 18 avril, 16 mai et 20 juin. 
 

o    Cours de l'abbé Formery « Saint Pierre » le mardi une fois par mois 

20h45-21h30 à la chapelle 

Dates des cours : 4 octobre, 8 novembre, 6 décembre, 10 janvier, 7 février, 7 mars, 

11 avril, 9 mai 
 

Catéchisme 2022-2023 

Inscriptions pour l’année 2022-2023 en ligne sur le site internet : 

https://notredamedesarmees.com/inscriptions-dons/inscrire-son-enfant-au-

catechisme/ 

Messe de rentrée tous niveaux : Mercredi 14 septembre 2022 à 17h à NDA 

Début des cours : Semaine du 19 septembre 2022 

https://notredamedesarmees.com/inscriptions-dons/inscrire-son-enfant-au-catechisme/
https://notredamedesarmees.com/inscriptions-dons/inscrire-son-enfant-au-catechisme/
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Livre du mois (disponible au fond de l’église)  

Petit traité de la joie, Martin Steffens,  

Poche Marabout, 6€90.  
 

La vie nous a été donnée sans que nous la demandions. Au 

seuil d’une nouvelle année de travail, n’est-il pas bon de 

réfléchir chacun à la réponse -joyeuse bien sûr- que chacun 

pourrait faire à ce don ? Avec le philosophe Martin Steffens, 

demandons-nous aussi si la communauté des hommes heureux, 

notre paroisse par exemple, ne serait pas « celle de ceux dont 

l’audace est de chanter chaque dimanche, voire chaque jour, 

[…] la joie commune d’avoir un jour vu le jour ». 

 

Conseil de lecture du mois pour les jeunes 

Le Coupeur de mots / Hans Joachim Schädlich  

(Castor Poche) 
 

Telle un conte et pleine d'humour, une petite leçon de 

grammaire sur un mode imaginaire. 

A partir de 7 ans ! 
 

Quelques activités paroissiales pour se former ou se rendre utile : 

- Formation 

• Catéchisme paroissial (Mme Catherine Lefèvre) 

• Service de messe (Abbé Laignelot) 

- Scoutisme (M. Bruno Laurioz) 

- Jeunes professionnels (Abbé Formery) 

- Etudiants (Abbé Laignelot) 

- Chorales (Abbé de la Motte) 

- Petits Chanteurs de Saint Charles (Mme Nougayrède) 

- Sacristie (Abbé de la Motte) 

- Conférence Saint Vincent de Paul (Mme Isabelle Kirsch) 

- Services 

• Ménage (Mme Blandine Bay) 

• Fleurs (Mme Claudia de Mentque) 

• Le Panier du curé (Mme Béatrice Soulez) 
 

Préparation Spirituelle à la Naissance  

Vous attendez un enfant pour novembre, décembre 2022 ou janvier 2023 offrez-lui 

et offrez-vous un parcours pour réfléchir, seule ou en couple, autour du "tout-petit" 

dans le sein de sa maman, en méditant et contemplant les mystères de 

l’Annonciation et la Visitation puis en recevant la bénédiction pour votre enfant. 

Un parcours débute le mercredi 14 septembre 2022  à 20 h30  (lieu : Versailles). 

Renseignements et inscription: "Préparation Spirituelle à la Naissance"  

Christine de La Rochère 06 16 72 78 33 ccdelarochere@yahoo.fr  

http://www.preparation-spirituelle-naissance.com/ 

mailto:ccdelarochere@yahoo.fr
http://www.preparation-spirituelle-naissance.com/
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Tournée des Petits Chanteurs de Saint-Charles en Alsace  

C’est avec impatience que les Petits Chanteurs ont repris les routes de France cet été 

pour la traditionnelle tournée de concerts. L’occasion pour 55 d’entre eux de 

parcourir l'Alsace (avec un crochet en Allemagne) afin de chanter le Seigneur et ses 

merveilles à Friburg, Colmar, Eguisheim, Uffholtz et au Mont Sainte Odile sous la 

direction de Priscille Nougayrède. Ils étaient accompagnés de leur aumônier l’abbé 

Perret et ont pu grandir humainement, musicalement et spirituellement au cours de 

leurs pérégrinations en terre alsacienne le long des routes sinueuses des cols 

Vosgiens ou de la route des vins (plus rectiligne).   

Le dernier concert à Uffholtz fut chargé en émotion puisque c'était le dernier des 80 

concerts des PCSC dirigés par Priscille. Les chanteurs présents (quelques-uns étaient 

présents au premier en décembre 2013) s'en souviendront longtemps. Merci pour 

tout ! Le public a été au rendez-vous et les petits chanteurs sont revenus heureux de 

leur voyage et fin prêts pour une nouvelle année de musique, de chant, de prière et 

de grâces avec Rogatien Despaigne, leur nouveau chef. 
 

Des paroissiens au Pèlerinage National de Lourdes 
 

En août 1997, à la veille des JMJ de Paris, Jean-Paul II se 

confiait :« Si les jeunes n’étaient pas témoins de l’espérance, 

seraient-ils jeunes ? Je sais qu’ils sont souvent préoccupés 

par leur avenir professionnel, que beaucoup d’entre eux ont 

du mal à trouver l’unité et le sens de leur vie. 

J’attends d’eux qu’ils mobilisent leur générosité, leur 

intelligence et 

leur énergie 

pour rendre le 

monde plus 

hospitalier pour tous, qu’ils se mettent 

au service du bonheur et de la dignité 

de leurs frères et sœurs ; qu’ils sachent 

que se porter vers les autres sera pour 

eux une source d’épanouissement. ». 

En quelques mots, le pape décrivait ce 
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que le Pèlerinage National propose autour du 15 août à Lourdes, servir nos frères 

malades en démarche de foi auprès de Marie et de Bernadette, dans ce lieu saint où 

le Ciel a visité la Terre. Plusieurs fidèles de NDA ont endossé cet été le gilet bleu de 

l'Association Notre Dame de Salut pour servir comme hospitalier, brancardier, 

pisciniste auprès des malades ou pour accueillir au sanctuaire les pèlerins d'un jour et 

leur dévoiler les merveilles du message de la grotte de Massabielle. L'année 

prochaine, les Assomptionistes fêteront du 12 au 16 août 2023 le 150ème Pèlerinage 

National. Une alternative aux JMJ de Lisbonne ! 
 

Pèlerinage en Grèce sur les pas de St Paul du 24 au 28 octobre 2022 

 

Carnet paroissial  
 

Baptêmes  

Joséphine Floucaud, le 25 juin 2022 

Adélaïde Jourdain, le 26 juin 2022 

Philomène Guiot, le 2 juillet 2022 

Aliénor de Bourdoncle de Saint-Salvy, le 3 juillet 2022 

Gabriel Pipon, le 9 juillet 2022 

Elisabeth Bétis, le 10 juillet 2022 

Constance Quarré de Boiry, le 17 juillet 2022 

Gaspard de Fouchier, le 17 juillet 2022 

Gabriel Loiseau, le 17 juillet 2022 

Mahmoud Bellara, le 22 juillet 2022 

Apolline de Franqueville, le 28 juillet 2022 

Diane Lindner, le 6 août 2022 

Claudia Malerba, le 27 août 2022 
 

Obsèques 

Madeleine Llorens-Cortes, le 26 juillet 2022 

Mahmoud Bellara, le 10 août 2022 

Daniel Braun, le 18 août 2022 
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(page à garder SVP) 
 

Horaires - A l’église, 4 impasse des Gendarmes 

Pour connaître les horaires, consulter le site http://notredamedesarmees.com 

Messes les dimanches et fêtes à 8h, 9h, 10h30, 12h et 19h - Vêpres et Salut à 18h 

Messes et confessions en semaine (période scolaire) : 
 

 Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi  Vendredi  Samedi 

Messe de 
07h25 

- 
Abbé de la 

Motte 

Abbé  

Laignelot 

Abbé 

Laignelot 

Abbé 

Laignelot 

Abbé 

Laignelot 

Messe de 

09h00 

Abbé 

Formery 

*  

Abbé 

Laignelot 

**  

Abbé 

Formery 
- 

Abbé de la 

Motte *  

11h :Abbé 

Formery  

Confessions 

de 18h00 à 

18h55 

Abbé  de 

la Motte 

Abbé 

Formery 
- 

Abbé 

Formery 

Abbé de la 

Motte 

De 17h00 à 

19h00 (1) 

Messe de 

19h00 

Abbé  de 

la Motte 

(2) 

Abbé 

Formery 

19h15 : Ab 

de la Motte 

Abbé 

Formery 

Abbé de la 

Motte   

Abbé de la 

Motte 

Journée 

libre 
Abbé 

Laignelot 
- - 

Abbé de 

la Motte 

Abbé  

Formery 
- 

(*) Messe et permanence jusqu’à 12h 

(2) Confessions jusqu’à 20h30                

(1) Voir tableau en début de mois  

(**) Messe et permanence jusqu’à 10h30 
 

Prières - Chapelet : tous les jours de la semaine à 18h30 

Rosaire pour les vocations le mercredi à 18h - Chapelet des mères le vendredi à 9h40 

Adoration : chaque premier vendredi du mois, toute la nuit 

Honoraires de messe : 18 € - Neuvaine : 180 € - Trentain : 595 € 
 

Secrétariat de Notre-Dame des Armées 

Au 10, impasse des Gendarmes - 78000 Versailles 

Ouverture hors vacances scolaires les lundi, mardi et jeudi de 8h45 à 12h30  

puis de 13h30 à 16h et le vendredi de 8h45 à 12h  

Tél : 01 30 83 95 40 - courriel : secretariat@notredamedesarmees.com 
 

Pour rencontrer un prêtre (période scolaire) 

Sacristie de Notre-Dame des Armées (permanence du matin) 01 30 83 95 41 

Les permanences des prêtres sont indiquées dans le tableau ci-dessus (*). 
 

• Abbé Renaud de la Motte, curé 

06 03 73 88 42 / abdelamotte@notredamedesarmees.com  

Confessions à la cathédrale : mardi de 9h30 à 10h15, samedi de 10h à 12h 

• Abbé Charles Formery, vicaire 

06 22 42 51 80 / abformery@notredamedesarmees.com  

Confessions au presbytère de la cathédrale, 4 place St Louis, lundi de 17h à 19h 

• Abbé Benoît Laignelot, vicaire  

06 99 39 97 03 / ablaignelot@notredamedesarmees.com 
 

http://notredamedesarmees.com/
mailto:secretariat@notredamedesarmees.com
mailto:abdelamotte@notredamedesarmees.com
mailto:abformery@notredamedesarmees.com
mailto:ablaignelot@notredamedesarmees.com

